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édito

Chères Graçayaises, Chers Graçayais,

Je ne vais pas vous cacher que c’est, avec une 
certaine émotion, que j’écris mon premier 
éditorial dans notre bulletin municipal. Cela 

fait maintenant plus de deux mois que notre 
nouvelle équipe est au travail. Il nous paraissait 
essentiel de vous faire un premier retour sur 
les décisions prises et les projets menés. Nous 
attacherons une attention toute particulière à 
travailler de cette manière durant tout le mandat.  
 
Afin que vous participiez et que votre voix soit 
toujours entendue, nous avons décidé de mettre 
en place des commissions sur différents thèmes 
et d’organiser régulièrement des réunions 
publiques pour faire vivre le débat d’idées.  

En deux mois, nous avons fait des choix, nous 
avons pris des positions. J’ai conscience que 
changer des habitudes installées depuis plusieurs 
décennies est parfois difficile. Néanmoins, je sais 
que vous constatez, vous aussi, que notre village 
doit redorer son image pour attirer de nouveaux 
habitants et égayer la vie de tous ceux qui y 
vivent. L’effort doit être collectif. 

On ne peut pas continuer à détourner le regard 
lorsque l’on voit une accumulation de bacs de 
poubelles sur un trottoir, alors que les rentrer 
chez soi ne demande pas un effort considérable. 

On ne peut pas continuer à dénoncer l’état des 
trottoirs quand une multitude de voitures y est 
en permanence garée, alors que les places de 
stationnement ne manquent pas dans notre 
commune. 

On ne peut pas continuer à demander des 
services toujours plus importants alors que, 
dans le même temps, on refuse de consacrer un 
moment à nettoyer les abords de sa maison sous 
prétexte que l’on paie des impôts.

Je vous parle avec sincérité, même si je sais que 
ce n’est plus dans l’air du temps. Vous ne m’avez 
pas élu pour plaire, vous m’avez élu pour agir. 

Nous n’avons en aucun cas l’objectif d’imposer 
des contraintes supplémentaires dans une 
période où celles-ci sont déjà trop nombreuses. 

Nous souhaitons simplement un retour au bon 
sens. Une vision que nous nous appliquons 
également dans la gestion de l’argent public, sans 
gabegie. Nous avons défini dans le budget des 
priorités claires pour l’année à venir : recruter un 
médecin généraliste, rénover notre patrimoine, 
entretenir correctement nos espaces verts, nos 
cimetières, nos routes et leurs abords, aider nos 
associations et encourager nos jeunes à s’investir 
dans la vie locale.

Toutes ces décisions seront mises en place 
sans augmentation des taux d’imposition 
communaux, en scrutant de près nos dépenses 
de fonctionnement.

Un bel été s’annonce à Graçay avec de nom-
breuses manifestations. Profitez sans modéra-
tion de nos fêtes locales, de notre cadre de vie 
et de tout ce que nous avons à notre disposition. 
Je pense notamment à nos commerçants et nos 
artisans, que nous mettrons désormais en valeur 
dans chaque édition de ce bulletin. Les temps 
sont durs, je vous l’accorde, mais soyez certains 
que nous attachons une attention particulière à 
l’amélioration de votre quotidien.

Adrien BAERT 
Maire de Graçay
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une nouvelle équipe au service de la commune

Une nouvelle équipe au service de la commune : 
découvrez vos élus et leurs missions

Adrien BAERT
Maire, 28 ans, chargé du pilotage global et de l’arbitrage, président de la 
commission d’appel d’offres et de la commission des finances, président du 
conseil d’administration du CCAS, membre de la commission de la circulation et 
du stationnement
Vice-président de la communauté de communes de VIERZON SOLOGNE BERRY 
en charge du développement économique.

Jean-Pierre TRIDON
1er adjoint au maire, 63 ans, chargé de l’amélioration du quotidien et de la gestion 
technique, président du SITS, correspondant défense, membre des commissions 
des randonnées nocturnes et de la circulation et du stationnement.

Nadège MASSÉ
2e adjointe au maire, 54 ans, chargée des finances, membre de la commission des 
finances, membre de la commission de la maison des associations
Conseillère communautaire à la communauté de communes de VIERZON 
SOLOGNE BERRY.

Pierre AUGUET-MANCINI
3e adjoint au maire, 41 ans, chargé de la rénovation du centre-bourg, de la 
santé et du bien vieillir, président du conseil d’administration de l’EHPAD, et 
de l’association « soins infirmiers à domicile », membre des commissions de la 
maison des associations et des randonnées nocturnes.

Laure BOURDEAU
4e adjointe au maire, 52 ans, chargée de la vie économique, touristique et culturelle, 
membre du conseil d’administration du CCAS, membre de la commission de la 
carte de la citoyenneté.

Hervé BESNARD
Conseiller délégué, 54 ans, chargé de l’information, de la communication 
communale et de la mise en place de la carte numérique, représentant titulaire 
au SDE 18, membre de la commission de la circulation et du stationnement.

Chantal BERTHET
Conseillère municipale, 71 ans, chargée du suivi des finances, membre du conseil 
d’administration du CCAS, membre de la commission des finances, représentante 
du CNAS, membre de la commission des brigades vertes.
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une nouvelle équipe au service de la commune

Marie-Laure CIDÈRE
Conseillère municipale, 51 ans, membre titulaire de la commission d’appel 
d’offres, référente des associations, membre de la commission de la maison des 
associations.

Fleur GUÉNON
Conseillère municipale, 45 ans, chargée de la jeunesse, membre du conseil d’école, 
membre de la commission de la carte de la citoyenneté et des brigades vertes.

Jean-Pierre JACQUET
Conseiller municipal, 72 ans, chargé de l’entretien du centre-bourg et du 
fleurissement, membre du conseil d’administration de la Galerie de l’Abside, 
membre des commissions des brigades vertes et des randonnées nocturnes.

Laurent LEPRÉVOST
Conseiller municipal, 53 ans, chargé de la restauration du bâti urbain, membre 
titulaire de la commission d’appel d’offres, représentant titulaire à l’assemblée 
générale du CIT, membre de la commission de la maison des associations.

Maxime MAILLOT
Conseiller municipal, 27 ans, chargé de la mobilité, du covoiturage et référent 
sécurité, membre du conseil d’école, correspondant incendie et secours, membre 
de la commission des brigades vertes.

Martine PERROCHON
conseillère municipale, 70 ans, chargée du suivi administratif et des dossiers 
de subvention, membre titulaire de la commission d’appel d’offres, membre 
du conseil d’administration du CCAS, membre de la commission des finances, 
membre du conseil d’administration de l’EHPAD, membre des commissions des 
brigades vertes et des randonnées nocturnes.

Marie-Cécile POINT
Conseillère municipale, 67 ans, chargée du lien avec l’école et de l’EHPAD, membre 
du conseil d’administration du CCAS, membre du conseil d’école, membre du 
conseil d’administration de l’EHPAD, membre de la commission de la carte de la 
citoyenneté.

Franck TILLIER
Conseiller municipal, 56 ans, chargé de l’entretien de la voirie, de la sécurisation, 
de la vidéoprotection, représentant suppléant au SDE 18, correspondant sécurité 
routière, membre de la commission de la circulation et du stationnement.
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De nouveaux horaires pour un service 
public plus accessible
La mairie adopte de nouveaux horaires d’ouverture afin 
de mieux répondre aux besoins des administrés : jusqu’à 
18 heures en semaine et le 2e et 4e samedi du mois avec 
la présence d’une secrétaire chargée de l’état civil. Cette 
évolution vise à améliorer l’accès aux services publics et 
offrir un accueil plus adapté aux différents rythmes de 
vie. Néanmoins, si la fréquentation le samedi matin ne 
nécessite pas la présence d’une secrétaire, la mairie fer-
mera à nouveau ce jour-là à partir du mois d’octobre.  
La permanence des élus sera quant à elle maintenue.

Horaires d’ouverture : 
LUNDI : 8h30-12h00 / 13h00-18h00
MARDI : 8h30-12h00 / 16h30-18h00
MERCREDI : 8h30-12h00 / 13h00-18h00
JEUDI : 8h30-12h00 / 16h30-18h00
VENDREDI : 8h30-12h00 / 13h-16h30
SAMEDI : 9h00-12h00 
(2e et 4e samedi du mois)
PERMANENCE DES ÉLUS : tous les samedis de 9h00 à 12h00

Un village propre et entretenu, gage de 
qualité de vie pour tous
Afin de garantir la sécurité et le confort de chacun, il est rappelé à tous les particuliers les règles essentielles 
concernant l’entretien et l’usage des trottoirs.

Entretenons nos trottoirs ! 
Chaque habitant est tenu d’assurer 
l’entretien du trottoir situé devant son 
habitation ou son commerce ou en cas 
d’absence de trottoir, sur une bande 
de 1.50 m depuis la limite de propriété 
avec :
• balayage régulier
• désherbage par arrachage ou binage 
(produits phytosanitaires interdits)
• enlèvement des feuilles, déchets et 
salissures
En période hivernale, il est également 
demandé de dégager la neige et de 
prévenir la formation de verglas.

Rentrons nos poubelles !
Les bacs destinés à la collecte des 
déchets ménagers doivent être sortis 
la veille du jour de collecte à partir de 
17h ou le jour même avant le passage 
du service.
Ils doivent être rentrés dans la journée 
du passage du service afin de ne pas 
gêner la circulation des piétons.

Ne nous garons pas sur les 
trottoirs !
Le stationnement des véhicules sur les 
trottoirs est strictement interdit, sauf 
signalisation spécifique.
Les trottoirs doivent rester libres pour 
permettre la circulation des piétons, 
notamment des personnes à mobilité 
réduite, des poussettes et des enfants.
Pourquoi ces règles sont importantes :
Des trottoirs propres et dégagés per-
mettent :
• une circulation sécurisée pour tous
• une meilleure accessibilité pour les 
personnes fragiles
• un cadre de vie agréable pour l’en-
semble des habitants

Comptant sur votre civisme : nous 
remercions chacun pour sa participa-
tion au respect des règles essentielles 
au bien-vivre ensemble. Nous serons 
désormais extrêmement vigilants et 
mettrons les moyens nécessaires pour 
les faire appliquer.

De nouveaux horaires pour un service public plus 
accessible



Finances communales 

Des comptes communaux 
sains en 2025 

Le conseil municipal s’est réuni le 28 
avril dernier pour examiner et voter 
les résultats financiers 2025 et voter 
le budget 2026.
Les résultats financiers 2025 de la 
commune font apparaître les élé-
ments suivants :

• en section de fonctionnement (c’est-à-dire les dépenses 
et les recettes courantes de la commune), les dépenses s’élè-
vent à 1 282 421 € et les recettes à 1 596 521 €, dégageant 
ainsi un excédent de 314 100 €. A cet excédent de l’exercice 
2025 s’ajoute le report des années antérieures d’un montant 
de 575 171 €, portant ainsi le résultat cumulé à 889 271 €.
• en section d’investissement (c’est-à-dire les dépenses et 
les recettes qui enrichissent et valorisent le patrimoine de 
la commune), les dépenses s’établissent à 280 724 € et 
les recettes à 429 608 €, soit un excédent de 148 884 €. 
Toutefois, compte tenu d’un déficit antérieur de 267 826 €, 
le résultat global de la section d’investissement demeure 
négatif à hauteur de 118 942 €. 
Les restes à réaliser (dépenses déjà engagées mais non 
encore payées) s’élèvent à 72 200 €, ce qui porte le besoin 
total de financement à 191 142 €.

Ce besoin de financement est largement couvert par l’ex-
cédent de fonctionnement de 889 271 €. Après couverture 
de l’ensemble des dépenses d’investissement, la commune 
conserve ainsi un excédent confortable, disponible de  
698 129 €.

Budget 2026 : optimiser nos services et 
préserver votre pouvoir d’achat

En 2026, la commune confirme une 
ligne directrice simple et engagée : 
maintenir la qualité des services sans 
augmenter la part communale des 
impôts. Grâce à une gestion rigou-
reuse et à l’usage prioritaire de l’au-

tofinancement, nous portons des choix concrets pour amé-
liorer le cadre de vie et répondre aux besoins locaux.

Principales décisions adoptées :

• Aucun ajustement de la part communale des impôts en 
2026.
• Maintien des subventions aux associations aux mêmes 
niveaux qu’en 2025, pour soutenir la vie associative et  
solidaire
• Investissements prioritaires en voirie : réfection des chaus-
sées et entretien préventif 
• Remise en état des trottoirs afin d’améliorer la sécurité et 
l’accès pour tous 
• Aménagement du parking de la rue Girouard pour faciliter 
le stationnement et fluidifier la circulation.  
• Recrutement d’un médecin via un cabinet spécialisé pour 
un montant de 20 000€ afin de renforcer l’offre de soins 
locale
• Rénovation du centre Anny Gould et aménagement de son 
parvis

Bilan 2025, perspectives 2026

Dépenses et recettes de fonctionnement 2026
Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement  

Ces orientations visent à préserver notre capacité d’action tout en protégeant le pouvoir d’achat des habitants.

Charges
à caractère
général
37 %

Autres produits de 
gestion courante
4 %

Charges
de personnel
45 %

Atténuation de charges de 
personnel
2 %Divers

4 %

Impôts
et taxes
3 %

Produits
des services
6 %

Intérêts
des emprunts
2 %

Dotations et 
participations

32 %

Autres 
charges 
de gestion
7 %

Atténuation de 
produits-FNGIR
 5 %

Fiscalité
locale 
53 %
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Dépenses totales :  2 233 594 € Recettes totales :  2 233 594 €



Présentation des projets de l’équipe 

Réunion publique le 12 juin à 18h30 
au centre Anny Gould
 
Ce temps d’échange sera l’occasion de mieux comprendre 
les priorités de la commune, les projets à venir et de poser 
vos questions.
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à VOS AGENDAS



Appel aux bénévoles – aide aux devoirs

Rentrée scolaire 2026-2027

Interventions les lundis et jeudis de 16h00 à 18h00.

Mise en place des commissions communales 
et aide aux devoirs
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Présentation des projets de l’équipe 



GRAÇAY A BESOIN
DE VOUS !

REJOIGNEZ-NOUS !
Inscription en mairie

Présentation des projets de l’équipe 

ENSEMBLE, FAISONS 
BOUGER GRAÇAY !
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La vie de notre commune repose sur l’engagement de chacun.
Nous souhaitons renforcer cette dynamique collective en vous invitant à participer 
activement aux commissions communales.

CARTE DE LA CITOYENNETÉ
Réfléchir ensemble aux valeurs et aux engagements qui nous rassemblent

Encourager les jeunes à s’engager dans la vie communale.

BRIGADES VERTES
Agir pour la propreté, le respect de l’environnement et le cadre de vie.

MAISON DES ASSOCIATIONS
Imaginer un lieu convivial et utile regroupant toutes les associations.

RANDONNÉES NOCTURNES
Découvrir Graçay autrement, mettre en valeur notre patrimoine 

dans une ambiance festive et chaleureuse.

CIRCULATION & STATIONNEMENT
Mieux circuler, plus de sécurité pour un quotidien amélioré.

S’IMPLIQUER DANS UNE COMMISSION, C’EST S’ENGAGER :

	 • en contribuant concrètement aux décisions locales 
	 • en échangeant avec d’autres habitants 
	 • en participant à des projets utiles et visibles 
	 • en faisant vivre notre commune



GRAÇAY A BESOIN
DE VOUS !
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Présentation des projets de l’équipe 

Mieux entretenir, mieux intervenir :  
nos services techniques se réorganisent :

• mise en place d’un plan-
ning hebdomadaire de suivi 
des tâches des agents du 
service technique et d’un 
planning prévisionnel men-
suel évolutif sur l’année

• transfert du bureau du responsable technique à la mairie 
afin d’agir le plus rapidement possible dès qu’un signale-
ment est effectué au service administratif et aux élus.

Une nouvelle organisation du fleurissement 
de la ville

Mise hors service du chauf-
fage des serres municipales 
et commande des plants 
auprès d’un fournisseur : 
l’achat de plants permet un 
gain de 25 % par rapport à 

la production par la commune (économie du chauffage des 
serres et réduction du temps passé par l’agent). 

Travaux : réalisations et projets à venir

• Travaux de voirie réali-
sés : réfection des routes 
rue du rocher et rue 
creuse
• Réouverture du centre 
Anny Gould aux associa-
tions et aux particuliers 

du 1er juin au 30 septembre inclus (en attente travaux)
• Travaux en cours : reprise des travaux du parking 
Girouard, divers travaux de toiture, enfouissement des 
réseaux rue du paradis
• Travaux à venir : travaux de l’appartement de la boucherie 
place du marché, travaux voirie rue du Château.

Notre commune recherche un médecin !

Un cabinet de recrutement a été man-
daté afin de rechercher un médecin 
généraliste pour la commune, appelé à 
s’installer en exercice libéral dans l’an-
cien cabinet médical. Cette démarche 
peut toutefois nécessiter un certain 
délai, pouvant aller jusqu’à un an, les 
conditions d’installation étant deve-

nues moins favorables depuis le début de l’année 2026. Par 
ailleurs, aucune sortie d’internes n’est prévue cette année en 
raison du passage de l’internat de médecine générale à une 
durée de quatre ans.

Cela permet de trouver aussi bien un médecin français qu’un 
médecin qualifié de l’Union européenne, en sachant qu’il y 
aura plusieurs entretiens avec l’équipe municipale pour véri-
fier que le choix proposé correspond bien aux attentes de 
la commune.

Dans l’attente de l’aboutissement de ce processus, nous 
vous rappelons le passage du médicobus certaines  
semaines (prise de rendez-vous au 09 78 81 00 38). 
 
Egalement à votre disposition à la pharmacie de Graçay une 
cabine de téléconsultation, sans rendez-vous et sans délai. 
Enfin la municipalité va réitérer sa demande de passage du 
cabinet médical itinérant auprès du département, lui aussi 
en difficulté par manque de temps médical.

Point d’urbanisme rue Ludovic Martinet
• L’agence Transaxia en état de péril est sous compromis 
avec des entrepreneurs et devrait être réhabilitée rapide-
ment après la vente définitive. Les nouveaux propriétaires 
ont l’obligation de réaliser les travaux pour lever le péril. 

Divers propriétaires de bâtiments dégradés par abandon 
manifeste ou négligence ont été invités pour le moment 
de manière simple à prendre contact avec la mairie afin 
d’évoquer les possibilités de réhabilitation. En l’absence de 
réponse, dans la continuité de ce qui avait été annoncé par 
l’équipe précédente, des mesures plus contraignantes seront 
prises telles que prévues par la loi.

En parallèle, plusieurs rencontres et formations sont prévues 
avec les diverses instances qui se chargent des questions 
d’urbanisme, de logements et de patrimoine pour permettre 
d’affiner nos idées, de trouver des solutions de financement 
et d’avancer dans nos dossiers.

Préserver notre église, un patrimoine à  
rénover avec le soutien de partenaires 
publics

Les travaux de réhabi-
litation du massif occi-
dental, permettant le 
retrait de la structure 
en bois, devraient être 
programmés au budget 
2027. Cela nous laisse 
le temps de compléter 
les demandes de sub-
ventions, qui ont déjà 

été commencées avec la mission Bern. L’association Notre 
Dame de Graçay devrait prochainement lancer une cam-
pagne d’appel aux dons après approbation par le conseil 
municipal. Cela va nous permettre de pouvoir bénéficier 
d’une subvention de la Fondation du Patrimoine. Enfin une 
rencontre avec la responsable locale de la DRAC est pro-
grammée pour solliciter également une aide.

Un patrimoine communal vétuste, des  
cessions envisagées 
Celui-ci est pléthorique et dans un état général assez vétuste. 
Aussi, nous avons débuté des consultations pour estimer 
certains biens non stratégiques, les vendre et permettre ainsi 
de financer la réhabilitation d’autres immeubles municipaux 
plus importants.
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Activités économiques, touristiques et culturelles

Depuis janvier 2025, Alison et Guillaume ont repris le cam-
ping de Graçay avec une belle énergie et une vision écores-
ponsable. Leur philosophie ? Retrouver le camping de 
notre enfance, avec juste ce qu’il faut de modernité. Dans 
un cadre verdoyant au bord d’un étang, ils proposent des 
emplacements traditionnels, mobil-homes tout équipés, 
mais aussi des hébergements insolites: cabanes, pods, tipi et 
kota finlandais! Les enfants adorent la nouvelle aire de jeux 
d’inspiration scandinave. Bibliothèque, cuisine partagée 
sous barnum, produits locaux...Un lieu familial et dépaysant 
au sein de notre village! Aventuriers d’ici et d’ailleurs, venez 
le découvrir!

21 ans déjà, que Fred a ouvert son salon de coiffure, assisté 
de Sophie, son épouse, où ils y proposent un large éven-
tail de prestations pour toute la famille: colorations, mèches, 
permanentes, coiffure de mariage...
Une large gamme de cosmétiques éthiques françaises  pour 
prendre soin de vos cheveux au quotidien est disponible au 
sein du salon.
Ouvert du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
19h00 - samedi 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

 02 48 51 42 52 – 6,rue Zulma Carraud 18310 Graçay

Nos commerçants et artisans : 
acteurs économiques de notre village
Au fil de nos bulletins municipaux, vous partirez à la rencontre de nos commerçants et artisans qui font battre le cœur de Graçay.
Ils sont acteurs de la vie du village et nous, habitants, sommes acteurs de leur pérennité. C’est ensemble, dans cette belle dyna-
mique, que Graçay restera vivant et attractif.
Pour ce premier magazine, nous sommes heureux de vous présenter quatre de nos acteurs locaux.

Depuis plus de trente ans, Betty est une figure incontour-
nable de la place du marché ! Son salon de coiffure pour 
hommes, dames et enfants est bien plus qu’un simple 
rendez-vous beauté: c’est un  moment de convivialité et 
d’échange au cœur du village. Une adresse chaleureuse et 
un ancrage précieux pour que nos villages continuent de 
vivre.

Ouvert du mardi au vendredi de 9h00 à 18h30, le vendredi 
jusqu’à 19h00, le samedi en continu de 9h00 à 17h00

  02 48 51 29 28 - 7 place du marché 18310 Graçay

Depuis janvier 2008, Emmanuel a repris l’entreprise familiale 
fondée par son père, perpétuant ainsi un savoir-faire ancré 
dans le territoire.
Belle histoire côté transmission : Rémi, formé en apprentis-
sage dans la maison, a depuis rejoint l’équipe.
Certifié Qualifelec RGE, ils interviennent pour les particu-
liers et les professionnels: installation électrique, dépannage, 
mise en conformité, remplacement de tableaux et intégra-
tion des énergies renouvelables.
Une entreprise de proximité sur laquelle Graçay peut comp-
ter au quotidien.

 02 48 51 29 28 – 1 Impasse des Genêts 18310 Graçay

Dans nos villages, le salon de coiffure est bien plus qu’un commerce : c’est un lieu de vie et une richesse précieuse !



CENTRE NAUTIQUE INTERCOMMUNAL

Fermeture le dimanche 30 août 2026, à 19h00
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Agenda des manifestations locales

LUNDI   FERME LE MATIN   15h00 19h00  

MARDI   FERME TOUTE LA JOURNÉE

MERCREDI   11h00 13h00    15h00 19h00  

JEUDI   11h00 13h00    15h00 19h00  

VENDREDI   11h00 13h00    15h00 19h00  

SAMEDI   11h00 13h00    14h00 19h00  

DIMANCHE   11h00 13h00    14h00 19h00  

HORAIRES D’OUVERTURE PUBLIC

TARIFS POUR LA SAISON 2026
Ticket enfant 
(de 6 à 16 ans)

  2,50 €

Ticket adulte   4,50 €

Abonnement 10 bains enfant 
(de 6 ans à 16 ans)

20,00 € 

Abonnement 10 bains adulte 38,00 € 

Ticket camping enfant 
(de 6 à 16 ans)

  2,00 €

Ticket camping adulte  4,00 €

Du samedi 6 juin au dimanche 28 juin 2026 :  
SAMEDI et DIMANCHE de 11h00 à 13h00 et de 14h00 à 19h00

Du samedi 4 juillet au dimanche 30 août 2026 :
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L’éclairage public sera rétabli toute la nuit pour votre 
sécurité pour les manifestations prévues en soirée.

Au plan d’eau

• Pot offert par la municipalité, remise des prix pour les enfants et des diplômes pour les pompiers
• Retraite aux flambeaux
• Feu d’artifice
• Soirée dansante avec le groupe SONLIGHT

Associations Animations

Pompiers de Graçay Présentation véhicule de pompier

Music’art Scène ouverte musicale – Piano élèves + (jeux stands)

ALPE Concours dessin pour les petits + maquillage + Vente de 
barbes à papa

Badgracayais Concours de dessin 9/12 ans + pêche à la ligne

CMGUV Aéromodélisme Tir aux ballons

Comité des fêtes de Graçay Restauration du soir

Bien Vivre à Saint Outrille Restauration  du soir

Les Cothurnes section Fitness Sandwichs, Snacks salés, sucrés

Amicale des donneurs de sang Fléchettes + sensibilisation don du sang

Entente Pongiste 
Graçay-Genouilly

Chamboule tout

CGS(Foot) Buvette

Comité des fêtes Saint 
Outrille

Jeux de palet, de cornhole

Les Remparts Jeux bois

Groupe Lumière Présentation de l’association

Les Grands Moulins Présentation + Borne Arcade

Municipalité de Graçay Point d’information relative à la carte du jeune citoyen

Agenda des manifestations locales manifesta
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Agenda des manifestations locales 

 JUILLET
Buffet campagnard
Mardi 14 juillet
Contact : Le Vairon

  02 48 51 25 25

Fête au plan d’eau
Mardi 14 juillet
Contact : Comité des fêtes de Graçay

Concert +scène ouverte
Samedi 25 juillet
Contact : Les remparts

  06 52 43 10 05

Concours de pétanque 
Pendant 15 jours
Samedi 25 juillet
Contact : Les Pétancoeurs 
graçayais

  06 08 32 00 83

 DéCEMBRE
Marché de Noël 
Jeudi 3 décembre
EHPAD
Contact : amicale  des résidents de 
l’EHPAD

septembre
Portes ouvertes
Samedi 12 septembre
Contact : Amicale des sapeurs-
pompiers

Concerts 30 ans
Samedi 26 septembre
Eglise
Contact : Music’Arts

   06 07 34 68 30

 AOûT
Brocante 
Dimanche 2 août
Contact : Comité des fêtes de 
Graçay

Course des patinettes
Du 5 au 08 août
Contact : Comité des fêtes de 
Graçay

Fête du pont
Samedi 15 août
Contact : Comité des fêtes de 
Graçay

Parcours découverte 
Jeudi 20 août
Office du tourisme 
Contact : Rencontres au Pays de 
Graçay

  02 48 51 41 49

OCTOBRE
Octobre rose
Dimanche 11 octobre
Contact : Comité des fêtes de 
Graçay

Concerts festival guitare
Mardi 27 octobre
Abside
Contact : Music’Arts

  06 07 34 68 30

 JUIN
Parcours découverte 
à partir du 1er juin
Office du tourisme 
Contact : Rencontres au Pays de 
Graçay

  02 48 51 41 49

Journée George SAND
Samedi 6 juin
Contact : Culture en vallées vertes
Tél : 06 67 30 49 31
Contact : Le livre à 2 mains 

  06 63 76 27 81

Spectacle de fin d’année
13 et 14 juin
Centre Anny Gould
Contact : Music’Arts

  06 07 34 68 30

Concert
Dimanche  21 juin
Camping Graçay
Contact : 06 81 99 37 66

Exposition Les Artistes en Herbe
Samedi 27 juin à partir de 10h 00
Aux Grands Moulins
Entrée libre

Fête de la musique
Samedi 27 juin
Rue basse 
Contact : Music’Arts

  06 07 34 68 30 

Don du sang
Mardi 30 juin
Centre Anny Gould
Contact : amicale des donneurs de 
sang

  06  22 24 83 01

NOVEMBRE
Spectacle mes biens chères 
soeurs
Samedi 21 novembre
Contact : Culture en vallées vertes

  06 67 30 49 31
Marché de Noël 
Dimanche 29 novembre
Contact : Association ALPE (Activités 
et Loisirs pour mon école)

Salle de cinéma itinérante - Place du Gapion
Séances : Samedi 29 août et Samedi 24 octobre
	       16h 00 - 18h 00 - 20h30



16

Etat-civil
E

www.gracay.info

Mairie de Graçay

Place du Marché, 18310 Graçay
 : 02 48 51 42 07

Email : mairiedegracay@orange.fr
Site web : www.gracay.info
     : @mairiedegracay

Horaires d’ouverture :
 

LUNDI : 8h30-12h00 / 13h00-18h00
MARDI : 8h30-12h00 / 16h30-18h00

MERCREDI : 8h30-12h00 / 13h00-18h00
JEUDI : 8h30-12h00 / 16h30-18h00

VENDREDI : 8h30-12h00 / 13h-16h30
SAMEDI : 9h00-12h00 

(2e et 4e samedi du mois)
PERMANENCE DES ÉLUS : 

tous les samedis de 9h00 à 12h00


